
  

A la date d’impression de ce bulletin l’adresse de Médecine Ostéopathique reste inchangée. 

La nouvelle domiciliation vous sera communiquée sur le site dès qu’elle sera effective et sur les 

prochains courriers. 

Ayez le réflexe : www.medecineosteopathique.fr 

 

 

 

 

Chers collègues ostéopathes,  

 Nous savons tous ce que notre syndicat doit à Jean Fancello, Frank Ridel et Hervé Gaillard : la 

survie tout simplement ! 

Ils ont beaucoup donné de leur temps, de leurs finances, de leur énergie, et probablement plus 

qu’ils ont bien voulu le dire. Ils ont souhaité se retirer, et nous ont remis entre les mains une 

association professionnelle en état de marche. Au nom de tous les adhérents de « MO » je les 

remercie chaleureusement. 

Vous pourrez lire dans les pages suivantes le rapport moral de Jean Fancello lors de notre 

dernière assemblée générale, il n’y a rien à ajouter sur le travail mené par le SNOF puis Profession 

Ostéopathe et enfin MO. A mon tour d’insister sur la décision du conseil d’état du 23 mars 2016 

qui en terme juridique rappelle, à l’Ordre des masseurs kinésithérapeutes, une évidence : 

l’ostéopathie appartient aux ostéopathes et elle est enseignée dans les écoles d’ostéopathie ! 

Une autre évidence est à marteler quand certains s’interrogent sur notre appartenance aux 

professions de santé. MO, de part son appellation même, affirme que nous appartenons aux 

professions de santé non régit par le code de la santé publique. Rappelons que le code de la 

santé publique est le support légal de la sécurité sociale. Si l’ostéopathie n’est pas remboursée 

par la « sécu » c’est qu’elle sort du champ médical allopathique traditionnel et non de la santé.  

Ceux qui rabaissent notre pratique au « confort » ou « bien être » seraient-ils nostalgiques de la 

TVA, conséquence inévitable à un tel changement de rubrique professionnelle ? 

 Hervé Gaillard continue de bâtir avec l’APERO un socle scientifique à l’ostéopathie, il nous 

parlera de sa nouvelle étude clinique sur  la plagiocéphalie. 

Enfin vous pourrez faire connaissance avec le nouveau bureau, qui dès cette année a opéré un 

petit changement dans les appels de cotisations ; à des fins de simplification les appels de 

cotisations se feront désormais en mars de chaque année. 

Au nom du nouveau bureau de Médecine Ostéopathique, je vous adresse pour 2017 tous nos  

vœux de réussite professionnelle et tout autant dans votre vie personnelle. 

Catherine LE RAY 

 

 

 

http://www.medecineosteopathique.fr/


  

LES OSTEOPATHES ET LES DOMPTEURS DE LIONS 

Rapport Moral du 03 décembre 2016 

« Médecine Ostéopathique » représente aujourd’hui l’évolution logique de ce que fut la relaxe de Jean 
Louis Faraut (Président d’honneur) pour exercice illégal de la médecine, le 1 juillet 1985. La première 
conséquence fut la création de notre organisation. Il s’en suivit : « l’acte d’ostéopathie n’est plus de la 
compétence exclusive des médecins » (Nataf et Planchat 1992).  
2002, la loi reconnaît, enfin, l’ostéopathie. En août de la même année nous obtenons que la loi d’amnistie 
s’applique aux condamnations pour délit d’exercice illégal prononcé à l’encontre des ostéopathes. 
2006, à partir d’un recours porté par le SNOF, le Conseil d’Etat condamne le gouvernement à publier les 
décrets d’application de la loi (de 2002) jusque-là orpheline. 

2007, notre syndicat obtient la levée de l’interdiction d’enseigner le cranio sacré et le viscéral (Conseil d’Etat  23 janvier 08). 3 chefs 
d’établissement sur 70 que l’on comptait à l’époque nous félicitent ! 
2009 nous intervenons auprès de l’ARS (DDASS à l’époque) de Haute Savoie puis auprès du Conseil National de l’Ordre des Médecins et du 
ministre de la santé à la suite d’une saisine du CNOM sur le non-respect de l’article 3 concernant les manipulations du nourrisson et les 
manipulations du rachis cervical… Le CNOM se déclare incompétent, le ministère ne s’exprime pas sur les sanctions encourues en ne faisant 
pas de réponse. 
Nous entreprenons des démarches auprès du gouvernement pour obtenir l’élaboration d’un référentiel de formation oublié dans les décrets 
de 2007. Le Conseil d’Etat reconnaît qu’un Référentiel Formation constitue un élément spécifique qui doit être élaboré par le ministère de la 
santé. 
L’Inspection Générale des Affaires Sociales avait, en 2009, procédé à un véritable audit des formations proposées par des écoles agréées en 
Rhône-Alpes (région choisie pour sa représentativité) y compris DIU de médecine manuelle et ostéopathie. C’est en avril 2012, après un dur 
combat, que le SNOF parvient à faire publier ce rapport. 
Année 2013, les réunions au ministère pour déterminer enfin un référentiel de formation en vue de nouveaux décrets démarrent, nous 
obtenons du ministère que le terme « externe » soit supprimé de manipulation ou de mobilisation dans la définition de l’ostéopathie. 
Décembre 2013 nous sommes interpelés par les magistrats dans le cadre de la formation à l’expertise afin de nous encourager à poursuivre la 
voie de la clarté et de l’indépendance que nous avons choisie et suivie sans faille depuis notre création (1989). 
Cette voie est celle de la protection du titre, les magistrats l’ont compris mais pas encore tous les ostéopathes !... Hélas ! 
2014, Profession Ostéopathe- SNOF devient Médecine Ostéopathique. 
Plus récemment, cette année, lorsque nous avons commenté la décision du Conseil d’Etat de rejeter la requête des Kinésithérapeutes 
d’annexer l’activité d’ostéopathie, « silence radio » ! Les représentants restent atones une fois de plus… 
La pugnacité ou tout simplement le courage les a quitté. Pour bien comprendre ce phénomène ou l’esprit de cour qui préside chez bon nombre 
de responsables d’organisations d’ostéopathes je vais vous raconter une petite histoire : il était une fois… les histoires commencent toujours 
par il était une fois, il était une fois, donc, un directeur de cirque qui cherchait un nouveau dompteur car le précédent s’était fait dévoré par le 
lion la semaine d’avant. Annonce passée dans les revues professionnelles des dresseurs d’animaux féroces il ne se présente finalement que 
deux postulants. Un monsieur déjà âgé et une très jolie jeune femme, tous deux dompteurs. Le jour de l’essai venu c’est la jeune femme qui 
décide, la première, d’affronter le redoutable animal. Elle entre dans la cage et se dévêt entièrement. Le lion rugit, se dresse sur les pattes de 
derrière saute de son tabouret et se déplace vers elle. Il est très prêt, il la renifle pendant un temps qui paraît infiniment long puis se tapit  lui 
lèche amoureusement les pieds les mollets se relève et lui lèche tout le corps ! Le directeur abasourdi se tourne vers le vieux dompteur pétrifié 
et lui dit : «  pourriez-vous en faire autant ? » alors le vieil homme lui répond « mais bien sûr, sans problème mais d’abord sortez le lion ! »… 
La morale ? Il ne reste plus que l’humour quand on manque de courage ou incapable d’aborder une situation. 
Vous l’aurez compris, nous regrettons que l’humour ou l’auto dérision ne soit pas la vertu cardinale de la plupart des dirigeants ostéopathes. 
Et bien ! Malgré ce manque de clairvoyance et d’analyse de la part de professionnels qui prônent exactement le contraire dans l’exercice de 
leur métier, malgré ces tempêtes essuyées pendant plus de dix ans au ministère dans les tribunaux et autres administrations, ce n’est pas sans 
une pointe de mélancolie que nous quittons le poste de pilotage du navire. Nous ne regrettons rien. Ensemble nous avons vécu une belle 
expérience humaine. Au fil des ans les membres du conseil d’administration deviennent des amis. Faisant fi de nos « particularismes » un seul 
objectif : Profession Ostéopathe avant tout. Vous les adhérents,  bien que moins nombreux depuis la parution des décrets vous nous avez fait 
confiance, soutenu, encouragé, quel plaisir de vous retrouver tous les ans aux AG. Les événements, l’histoire, nous ont encouragés à conserver 
le cap. Tout ce travail accompli au fur et à mesure des années tous ces résultats n’auraient pu être obtenus sans le génie d’Eric Planchat notre 
avocat. Très vite il comprit la sociologie du paysage médical et politique et les faiblesses du système juridique s’y rapportant.  Fidèle il est à 
l’origine de toutes nos actions depuis un quart de siècle. Tout ce temps passé à ses côtés nous autorise à attester de sa loyauté et de son 
humanisme touchant. Nous souhaitons tous qu’il continue encore longtemps à éclairer notre chemin. 
 « Etre libre c’est être responsable », écrivait l’auteur du Petit Prince. C’est avant tout ce que nous défendons à MO. Cette liberté dont nous 
jouissons encore un peu, nous ostéopathes, fait l’envie de beaucoup de professionnel de santé. Aujourd’hui le risque d’en perdre le contrôle 
avec le partage du titre est grand. 
Dans cet esprit nous savons que la nouvelle équipe que nous proposons à la tête du navire saura maintenir le cap. En cela nous l’y aiderons 
mais depuis le pont (vous n’allez pas vous débarrasser de nous comme ça !).  
Ainsi je vous demande de soutenir la candidature de Catherine Le Ray, elle a déjà beaucoup travaillé à nos côtés, sa pertinence, sa vivacité 
d’esprit, sa détermination en feront un excellente Présidente de Médecine Ostéopathique. L’aventure continue. 

Jean Fancello 
tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƧǳǎǉǳΩŁ ƳƛŘƛύ ŘŜ Médecine Ostéopathique. 
 

  

 



 

  

  

 

Lb¢9w±L9² 5ΩI9w±9 D!L[LARD ς ETUDE SUR LES PLAGIOCEPHALIES 

A.P.E.R.O 

MO : Hervé après ton travail sur le RGO publié en 2007 
tu relances une étude sur les nourrissons avec la 
plagiocéphalie ? 

HG : Oui,  l’enjeu actuel pour l’ostéopathie est de 

présenter à la communauté scientifique des études 
quantifiées, soumises à un protocole clair et défini, 
dont les résultats sont soumis à discussion, afin qu’elles 
puissent être validées et ainsi faire un pas de plus vers 
une meilleure intégration au milieu médical. 

MO : Avec qui travailles-tu sur ce sujet ? 

HG : Les consultations ont lieu en centre PMI 
(protection maternelle et infantile) bénévolement où 
chaque patient de 0 à 6 mois est revu tous les mois pour 
mesurer l’évolution. 

L’étude a débuté en Octobre 2015, elle est réalisée par  
M. Escalier – Lachaud, M. Diot, M. Mahe, et moi-même, 
ostéopathes, et M. Ghattas, maitre de conférences 
chercheur va intervenir pour le montage des résultats 
de l’étude. 

MO : Quel est votre protocole ? 

HG : Dans tous les cas, le diagnostic et l’évaluation 
d’une déformation crânienne reposent sur l’examen 
clinique, sans nécessiter d’examens d’imageries, sauf 
en cas de suspicion de craniosténose qui constitue une 
exclusion chirurgicale. 

L’étude clinique mise en place sur la plagiocéphalie du 
nourrisson prend place avec des mesures à chaque 
séance périmètre crânien et mesure des obliques ; 
bosse frontale/ suture pariéto-occipitale opposée à 
l’aide de compas à calibrer et ainsi définir des degrés de 
sévérité d’une déformation crânienne. 

Ainsi les mesures des diagonales fronto-occipitale 
(controlatéral) déterminent un indice céphalique dans 
le cas de plagiocéphalies occipitales tandis que pour les 
brachycéphalies on utilise le ratio diamètre antéro-
postérieur / diamètre transversal avec le même outil. 

La littérature scientifique actuelle définit cinq stades de 
gravité d’une plagiocéphalie  auxquels nous nous 
référons. 

 

MO : Comment et par qui êtes-vous soutenus ? 

HG : J’ai été reçu par le Professeur LEONETTI au 

conseil Régional (doyen de la faculté de médecine 
de Marseille) vendredi 09/12/2016 pour soutenir notre 
demande de subvention auprès de la région  dans le 
but de pouvoir défrayer notre « maitre de recherche, 
statisticien » Badih GHATTAS, la rencontre s’est bien 
passée et nous aurons des nouvelles début 2017. Nous 
avons reçu d’ores et déjà une subvention du 
département. 

Puis le vendredi 16/12/2016, j’ai sollicité les 
professeurs Didier Scavarda et Gregoire Pech-Gourg 
neurochirurgiens pédiatres à l’hôpital de la Timone 
pour être les représentants officiels de la validation de 
notre étude clinique. L’entretien a été simple 
et empathique, nous avons confirmé que la première 
cause est posturale augmentée depuis l’alitement sur 
le dos de nos nourrissons. 
Une réunion préparatoire sous forme de petite 
formation sera faite début janvier pour être apte à 
diagnostiquer les crâniosténoses dont le traitement 
chirurgical doit être établi rapidement. 
La randomisation sera organisée de la façon suivante : 
chaque bébé à traiter sera mesuré puis tiré au sort 
pour traitement ostéopathique ou non, sachant que 
dans les deux groupes les conseils de bonnes 
postures seront donnés, un questionnaire préétabli 
sera rempli et les mesures seront faites en PMI ou au 
cabinet selon le lieu de traitement. 
Nous mettons toute notre énergie pour que 
cette première étude soit publiable afin que 
la médecine ostéopathique puisse prendre toute sa 
place sur cette population de nourrissons. 

MO : Merci Hervé et bien entendu, nous attendons les 

résultats de cette étude avec impatience. 

 

 

Association PƻǳǊ ƭΩEnseignement et la Recherche en Ostéopathie 
327 Corniche Kennedy 13007 MARSEILLE 

chercheurosteopathe@gmail.com 
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PARTENAIRE DE MEDECINE OSTEOPATHIQUE 

Le Cabinet d’Assurance Gerbault vous couvrira pour l’intégralité de votre activité d’ostéopathie y 

compris la couverture du risque entraînée par l’article 3 du décret 2007. 

Tel : 02 47 63 34 28    Mail : contact@cabinetgerbault.com 
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Régularisation des appels de cotisation pour échéance unique en mars 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que la cotisation annuelle de Médecine Ostéopathique  
est maintenue au montant de 60 euros minimum. 

Afin de faciliter la gestion administrative des adhésions, votre nouveau CA a voté pour le paiement de la cotisation 
annuelle des adhérents au mois de mars 2017. 

L‘appel de cotisation que vous recevrez sera ainsi accompagné 
d’une régularisation de vos cotisations par rapport à votre dernière 
échéance sachant que la cotisation de 60 € / an revient à 5 € / mois. 
 
Exemple de régularisation : 
Dans le cas où votre dernière échéance a eu lieu en juin 2016, votre 
cotisation couvrait la période de juin 2016 à mai 2017. Vous avez 
donc déjà cotisé pour 3 mois sur l’échéance de mars 2017. Ainsi 
nous déduirons 3 X 5 € et votre cotisation annuelle 2017 sera de : 
60 – 3 X 5 = 45 € au lieu de 60 €. 
Dans le cas où votre dernière échéance était en janvier ou février 
2016, il vous sera ajouté 5 ou 10 € mensuels, jusqu’en mars. Ceux-
ci correspondent à la cotisation mensuelle des mois de janvier et 
février 2017. 
 
Les prochains appels de cotisation auront une échéance unique : le 
mois de mars de chaque année. 
En fonction de votre dernière échéance, voici les montants de 
cotisation 2017 après régularisation. 

Dernière 

échéance 

Cotisation 2017    

avec régularisation 

Janvier 2016 70 € 

Février 2016 65 € 

Mars 2016 60 € 

Avril 2016 55 € 

Mai 2016 50 € 

Juin 2016 45 € 

Juillet 2016 40 € 

Août 2016 35 € 

Septembre 2016 30 € 

Octobre 2016 25 € 

Novembre 2016 20 € 

Décembre 2016 15 € 

 

Pour vous représenter 

Présidente 

Catherine LE RAY ROAUX 

Trésorière 

Marie SAINT ANDRE 

Secrétaire 

Isabelle LENGRAND 

Secrétaire 

Virginie CHARRIER 


